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SERVICE SANTÉ ET PROTECTION ANIMALES,
CERTIFICATION ET ENVIRONNEMENT

Arrêté n° 20210331-01 du 31 mars 2021

Objet : Agrément d'un centre de rassemblement d'animaux vivants pour les 
mouvements d'animaux sur le territoire national

LA PRÉFÈTE DE L’AVEYRON
Chevalier de la Légion d’honneur

VU les articles L. 214-14, L. 233-3, L.236-2  et suivants du code rural et de la pêche maritime ;

VU les articles R. 221-36, Art. R. 231-11, R. 233-3-1 à R.233-3-7 et R.237-2-du code rural et de la pêche
maritime ;

VU l'arrêté  du  16  décembre  2011  relatif  aux  conditions  d’agrément  des  centres  de  rassemblement  et
d’enregistrement des opérateurs commerciaux ;

VU le décret du 29 juillet 2020 portant nomination de Madame Valérie MICHEL-MOREAUX, en qualité de
Préfète de l'Aveyron,

VU l’arrêté du Premier Ministre du 1er juin 2017 portant nomination de Monsieur Dominique CHABANET
directeur départemental de la cohésion sociale et de la protection des populations de l’Aveyron, 

VU l’arrêté préfectoral du 24 août 2020 donnant délégation de signature à Monsieur Dominique CHABANET,
directeur départemental de la cohésion sociale et de la protection des populations de l'Aveyron, 

VU l'arrêté préfectoral n° 12-2021-03-05-001 du 5 mars 2021, donnant subdélégation de signature en cas
d’absence ou d’empêchement de Monsieur Dominique CHABANET, Directeur Départemental de la Cohésion
Sociale et de la Protection des Populations (DDCSPP),

CONSIDERANT  que  la  demande  de  renouvellement  présentée  par  Monsieur  Jean-Pierre  BARRIE est
recevable,

CONSIDERANT que l'établissement dont il est exploitant remplit les conditions réglementaires de l'arrêté
ministériel  du  16  décembre  2011  relatif  aux  conditions  d’agrément  des  centres  de  rassemblement  et
d’enregistrement des opérateurs commerciaux,

SUR proposition du directeur départemental de la cohésion sociale et de la protection des populations,

Direction Départementale 
de la Cohésion Sociale et de

 la Protection des Populations

9, rue de Bruxelles 
BP 3125
12031 RODEZ CEDEX 9
Tél. : 05 65 73 52 00
Mél. :ddcspp@aveyron.gouv.fr
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ARRETE

Article 1 – L'agrément sanitaire numéro 12 273 821R pour les mouvements de bovins sur le territoire national
est  renouvelé  pour  une  durée  de  5  ans à  l'établissement  SARL  BARRIE  Jean-Pierre,  enregistré  à
l'établissement départemental de l'élevage de l'Aveyron sous le numéro FR12 273 821, sis à Puech Redon –
12210 SOULAGES BONNEVAL exploité par Jean pierre BARRIE.

Article 2  – Le présent agrément n'est valable que pour l'exploitation de l'établissement, à titre personnel par
son titulaire, sous réserve de l'application des prescriptions de l'arrêté du 16 décembre 2011.

Article 3 – A la demande de l'exploitant cet agrément pourra être renouvelé si l'établissement remplit les
conditions fixées par les textes réglementaires en vigueur..

Article 4 – L'exploitant de l'établissement est tenu d'informer les services de l'État dès qu'intervient :
– un changement d'adresse du local,
– un changement de statut,
– une cessation d'activité,
– une transformation de l'établissement.

Article 5- L'agrément peut être à tout moment suspendu ou retiré selon les conditions fixées par  l'article R.
233-3-7 du code rural et de la pêche maritime.

Article 6  -  L'arrêté préfectoral n° 2013291-006 du 18/10/2013 est abrogé.

Article  7 -  Le  Directeur  départemental   de  la  cohésion  sociale  et  de  la  protection  des  populations  du
département de l'Aveyron  est chargé de l'exécution du présent arrêté dont un exemplaire sera adressé à
Monsieur Jean-Pierre BARRIE et qui sera publié au recueil des actes administratifs de la préfecture.

Fait à Rodez, le 31 mars 2021

Pour la Préfète et par délégation,
La Chef de service santé et protection animales,

certification et environnement

SIGNE

Christel ALAUZET
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SERVICE SANTÉ ET PROTECTION ANIMALES,
CERTIFICATION ET ENVIRONNEMENT

Arrêté n° 20210331-02 du 31 mars 2021

Objet : Agrément d'un centre de rassemblement d'animaux vivants pour les 
mouvements d'animaux sur le territoire national

LA PRÉFÈTE DE L’AVEYRON
Chevalier de la Légion d’honneur

VU les articles L. 214-14, L. 233-3, L.236-2  et suivants du code rural et de la pêche maritime ;

VU les articles R. 221-36, Art. R. 231-11, R. 233-3-1 à R.233-3-7 et R.237-2-du code rural et de la pêche
maritime ;

VU l'arrêté  du  16  décembre  2011  relatif  aux  conditions  d’agrément  des  centres  de  rassemblement  et
d’enregistrement des opérateurs commerciaux ;

VU le décret du 29 juillet 2020 portant nomination de Madame Valérie MICHEL-MOREAUX, en qualité de
Préfète de l'Aveyron,

VU l’arrêté du Premier Ministre du 1er juin 2017 portant nomination de Monsieur Dominique CHABANET
directeur départemental de la cohésion sociale et de la protection des populations de l’Aveyron, 

VU l’arrêté préfectoral du 24 août 2020 donnant délégation de signature à Monsieur Dominique CHABANET,
directeur départemental de la cohésion sociale et de la protection des populations de l'Aveyron, 

VU l'arrêté préfectoral n° 12-2021-03-05-001 du 5 mars 2021, donnant subdélégation de signature en cas
d’absence ou d’empêchement de Monsieur Dominique CHABANET, Directeur Départemental de la Cohésion
Sociale et de la Protection des Populations (DDCSPP),

CONSIDERANT  que  la  demande  de  renouvellement  présentée  par  Monsieur  René  BOUVIALA est
recevable,

CONSIDERANT que l'établissement dont il est exploitant remplit les conditions réglementaires de l'arrêté
ministériel  du  16  décembre  2011  relatif  aux  conditions  d’agrément  des  centres  de  rassemblement  et
d’enregistrement des opérateurs commerciaux,

SUR proposition du directeur départemental de la cohésion sociale et de la protection des populations,

Direction Départementale 
de la Cohésion Sociale et de

 la Protection des Populations

9, rue de Bruxelles 
BP 3125
12031 RODEZ CEDEX 9
Tél. : 05 65 73 52 00
Mél. :ddcspp@aveyron.gouv.fr

DDCSPP12 - 12-2021-03-31-00011 - Agrément d'un centre de rassemblement d'animaux vivants pour les mouvements d'animaux sur le

territoire national 7



 
ARRETE

Article 1 – L'agrément sanitaire numéro 12 056 821R pour les mouvements de bovins sur le territoire national
est  renouvelé pour une durée de 5 ans à l'établissement EURL BOUVIALA, enregistré à l'établissement
départemental de l'élevage de l'Aveyron sous le numéro FR12 056 821, sis au Lac – 12160 BARAQUEVILLE
exploité par René BOUVIALA.

Article 2  – Le présent agrément n'est valable que pour l'exploitation de l'établissement, à titre personnel par
son titulaire, sous réserve de l'application des prescriptions de l'arrêté du 16 décembre 2011.

Article 3 – A la demande de l'exploitant cet agrément pourra être renouvelé si l'établissement remplit les
conditions fixées par les textes réglementaires en vigueur.

Article 4 – L'exploitant de l'établissement est tenu d'informer les services de l'État dès qu'intervient :
– un changement d'adresse du local,
– un changement de statut,
– une cessation d'activité,
– une transformation de l'établissement.

Article 5- L'agrément peut être à tout moment suspendu ou retiré selon les conditions fixées par  l'article R.
233-3-7 du code rural et de la pêche maritime.

Article 6  -  L'arrêté préfectoral n° 2013177-0010 du 27/06/2013 est abrogé.

Article  7 -  Le  Directeur  départemental   de  la  cohésion  sociale  et  de  la  protection  des  populations  du
département de l'Aveyron  est chargé de l'exécution du présent arrêté dont un exemplaire sera adressé à
Monsieur  René BOUVIALA et qui sera publié au recueil des actes administratifs de la préfecture.

Fait à Rodez, le 31 mars 2021

Pour la Préfète et par délégation,
La Chef de service santé et protection animales,

certification et environnement

SIGNE

Christel ALAUZET
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SERVICE AGRICULTURE 
ET DEVELOPPEMENT RURAL

Arrêté n° 12-2021-03-29-00020  du 29 mars 2021

Objet :  Composition  de  la  formation  spécialisée  GAEC  de  la  commission
départementale d’orientation de l’agriculture (CDOA) 

LA PRÉFÈTE DE L’AVEYRON
Chevalier de la Légion d’honneur

VU le chapitre III du titre II du livre III (exploitation agricole) de la partie législative du code rural et de la
pêche maritime, et notamment les articles L.323-7, L.323-11, L.323-12 et L.323-13 ;

Vu la section 1 du chapitre III du titre Ier du livre III (exploitation agricole) de la partie réglementaire du
code rural et de la pêche maritime, et notamment les articles R.313-7-1, R.313-7-2 ;

Vu la section 1 du chapitre III du titre II du livre III (exploitation agricole) de la partie réglementaire du
code rural et de la pêche maritime, et notamment les articles R.323-10 ;

Vu la  loi  n°2014-1170  du  13  octobre  2014  d'avenir  pour  l'agriculture,  l'alimentation  et  le  forêt  et
notamment son article 11 ;

Vu le  décret  n°2015-215  du  25  février  2015  relatif  aux  conditions  et  modalités  d'agrément  des
groupements  agricoles  d'exploitation  en  commun  et  portant  diverses  dispositions  d'adaptation
réglementaire ;

.../...
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Direction Départementale des Territoires
9 rue de Bruxelles – ZAC de Bourran – BP 3370
12 033  RODEZ Cedex 9
Tél. : 05 65 73 50 00
Mél. : ddt@aveyron.gouv.fr

Direction départementale
des territoires 
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Vu l’arrêté  préfectoral  n°12-2018-04-17-004  du  17  avril  2018  fixant  la  composition  de  la  formation
spécialisée GAEC de la commission départementale d’orientation de l'agriculture (CDOA)  et l’arrêté
modificatif du 16 juillet 2018 ;

Considérant que les membres  de la formation spécialisée mentionnés aux paragraphes 2° et  3°  de
l’article R.313-7-2 du code rural et de la pêche maritime sont nommés pour une durée de  trois ans et
que leur mandat arrive à échéance le 17 avril 2021 ;

Vu les propositions des représentants des organisations syndicales d'exploitants agricoles membres de
la commission départementale d’orientation de l'agriculture :

– proposition de la Fédération Départementale des Syndicats d'Exploitants Agricoles (FDSEA)
de l'Aveyron en date du 8 mars 2021,
– proposition des Jeunes Agriculteurs de l'Aveyron en date du 19 mars  2021,
– proposition de la Confédération Paysanne de l’Aveyron en date du 15 mars 2021 ;

Vu la proposition de l'Association Nationale des Sociétés et Groupements Agricoles pour l'Exploitation
en Commun en date du 9 mars 2021 ;

Sur proposition du Directeur départemental des territoires ;

A R R E T E 

ARTICLE 1  er  

Conformément aux dispositions des articles R.313-7-1 et R.323-10 du code rural et de la pêche maritime,
une  formation  spécialisée  GAEC  de  la  commission  départementale  d’orientation  de  l’agriculture
(CDOA)  a été créée pour  exercer  les  attributions consultatives  qui  lui  sont  dévolues  s’agissant  des
décisions individuelles relatives aux groupements agricoles d’exploitation en commun (GAEC).

ARTICLE 2 - COMPOSITION DE LA FORMATION SPECIALISEE GAEC DE LA CDOA

Conformément  aux  dispositions  de  l'article  R.313-7-2  du  code  rural  et  de  la  pêche  maritime,  la
formation spécialisée GAEC de la commission départementale d’orientation de l’agriculture (CDOA),
mentionnée à l’article 1er du présent arrêté, est composée à parité de représentants de la profession
agricole et de représentants de l'administration.

Cette formation spécialisée comprend, sous la présidence du Préfet ou de son représentant, :

1° - Trois représentants des services déconcentrés de l’État chargés de l’agriculture compétents dans le
ressort de la commission départementale d’orientation de l’agriculture :
– le directeur de la Direction départementale des territoires (DDT) ou son représentant,
– le chef du service de la DDT en charge de l'économie agricole ou son représentant,
– le  responsable  de  l’unité,  au  sein  de  la  DDT,  en  charge  de  l’instruction  des  demandes
individuelles relatives aux GAEC, ou son représentant.
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2°  -  Trois  agriculteurs désignés  sur  proposition  des  représentants  des  organisations  syndicales
d'exploitants agricoles membres de la commission départementale d'orientation de l'agriculture:

Titulaires :

 Madame Cécile CONTASTIN
représentant la FDSEA

Bouyrissac
12620 SAINT LAURENT DE LEVEZOU

Monsieur Clément PUECH 
représentant les JA

10, Chemin du Couderc
12740 SEBAZAC-CONCOURES

Madame Odile ROUX
représentant la Confédération Paysanne

Ruols 
12500 SAINT CÔME D'OLT

Suppléants :

Madame Marie-Amélie VIARGUES
représentant la FDSEA

Caumels
12320 PRUINES

Monsieur Romain DELERIS
représentant les JA

La Lande de Béteille
12270 SAINT ANDRE DE NAJAC

Monsieur Pier Paolo ZENONI
représentant la Confédération Paysanne

Les Brefinies
12300 ALMONT LES JUNIES

3°  -  Un agriculteur  membre d'un  groupement  agricole  d’exploitation  en commun,  représentant  les
agriculteurs  travaillant  en  commun  dans  le  département,  désigné  sur  proposition  de  l’Association
nationale des sociétés et groupements agricoles pour l'exploitation en commun :

Titulaire :

Madame Valérie LAFAGE 24, rue de la Pradélie
12630 AGEN D’AVEYRON

Suppléant : 

Monsieur Jean-Claude VIGUIE Lacout
12350 COMPOLIBAT

Les membres de la formation spécialisée mentionnés aux paragraphes 2° et 3° sont nommés pour une
durée de trois ans à compter de la date de signature du présent arrêté.
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Par ailleurs, siégent en qualité d'experts, avec voix consultative, aux délibérations de cette formation
spécialisée les personnes suivantes :

– Madame Sylvie TENET, juriste, animatrice de l'UDGEA (Union départementale des groupements
d'exploitation agricole),

– Madame Julie LOURI-CHERRIER, responsable du pôle Conseil au CERFRANCE Aveyron,

– Maître  Jérôme  TABART, notaire,  représentant  la  Chambre  départementale  des  notaires  de
l'Aveyron.

ARTICLE 3     :

Les  règles  de  fonctionnement  applicables  aux  commissions  administratives  à  caractère  consultatif
définies  aux  articles  R.133-3  à  R*133-15  du  code  des  relations  entre  le  public  et  l’administration
s’appliquent à la formation spécialisée GAEC de la CDOA sauf disposition contraire du code rural et de
la pêche maritime.

ARTICLE 4     :

L’arrêté  préfectoral  n°12-2018-04-17-004  du  17  avril  2018  fixant  la  composition  de  la  formation
spécialisée GAEC de la commission départementale d’orientation de l'agriculture (CDOA) et l’arrêté
modificatif du 16 juillet 2018 sont abrogés.

ARTICLE 5     :

La  secrétaire  générale  de  la  préfecture  et  le  directeur  départemental  des  territoires  sont  chargés,
chacun en ce qui le concerne de l’exécution du présent arrêté qui  sera publié au recueil  des actes
administratifs de la Préfecture de l’Aveyron.

Fait à Rodez, le 29 mars 2021.

La Préfète,

Valérie MICHEL-MOREAUX
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Service biodiversité, eau et forêt
Unité milieux naturels biodiversité et 
forêt

Arrêté n°  du 25 mars 2021        

Abrogation de l’arrêté de soumission au régime forestier antérieur et application du
régime forestier de la forêt communale et des forêts sectionnales  de Campagnac

LA PRÉFÈTE DE L’AVEYRON
Chevalier de la Légion d’honneur

Vu les articles L211-1, L214-3, R214-2, R214-6 à R214-8 du code forestier ;

Vu  l’arrêté  du  24  août  2020  portant  délégation  de  signature  à  Monsieur  Joël  FRAYSSE,  directeur
départementaldes territoires de l’Aveyron ;

Vu  l’arrêté  du  31  décembre  2020  portant  subdélégations  de  signature  de  Monsieur  Joël  FRAYSSE,
directeur départemental des territoires de l’Aveyron, aux agents placés sous son autorité ;

Vu la délibération du conseil municipal de la commune de Campagnac, en date du 03 décembre 2020 ;

Vu le plan de situation, les plans cadastraux et les extraits de matrice cadastrale ;

Vu  le procès-verbal de reconnaissance du 03 mars 2021 ;

Vu  le  rapport  du  service  aménagement  environnement  foncier  de  l'Agence  Interdépartementale
Aveyron, Lot, Tarn, Tarn et Garonne de l'Office National des Forêts, en date du 12 décembre 2020 ;

Vu l’avis favorable de M. le Directeur d’Agence Interdépartementale Aveyron, Lot, Tarn, Tarn et Garonne
de l'Office National des Forêts, en date du 10 décembre 2020 ;

Sur proposition du Directeur Départemental des Territoires de l'Aveyron ;

– A R R E T E -

Article 1  er   : 

La superficie de la forêt communale de Campagnac, des forêts sectionnales de Curvale-Plancelle-Saint-
Urbain et de Campagnac,  situées sur la commune de Campagnac et relevant du régime forestier, est
désormais de 135ha 95a 80ca.

La désignation cadastrale du parcellaire de cette forêt figure en annexe 1 du présent arrêté.

Direction Départementale des Territoires
9 rue de Bruxelles – ZAC de Bourran – BP 3370
12 033  RODEZ Cedex 9
Tél. : 05 65 73 50 00
Mél. : ddt-sbef-foret@aveyron.gouv.fr

Direction départementale
des territoires
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Article 2 : 

Le présent arrêté annule et remplace les précédents arrêtés relatifs à l'application du régime forestier
sur la commune de Campagnac.

Article 3 : 

Le secrétaire général de la préfecture de l'Aveyron, le maire de Campagnac, et le directeur de l'agence
interdépartementale Aveyron, Lot, Tarn, Tarn et Garonne de l'Office national des forêts sont chargés,
chacun en ce qui le concerne, de l'exécution du présent arrêté qui sera publié au recueil des actes
administratifs de la préfecture et affiché en mairie de Campagnac.

Une  copie  sera  transmise  au  directeur  territorial  de  l’Office  national  des  forêts  (sous  couvert  du
directeur d'agence à Castres).

                                         

                                             Fait à Rodez, le 25 mars 2021

                                                 Pour la Préfète et par délégation,

                                                      La cheffe du service biodiversité, eau et forêt,

                                          Céline MARAVAL

Délais et voies de recours :
Dans le délai de deux mois à compter de la publication du présent arrêté un recours administratif peut être présenté auprès
de l'autorité signataire ou une saisine du tribunal administratif situé 68 rue Raymond IV, 31068 Toulouse. En application de 
l’article R414-6 du code de justice administrative, cette saisine peut être réalisée par voie électronique au moyen du 
téléservice télérecours »accessible par le réseau internet.
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Service biodiversité, eau et forêt 
Unité police de l’eau

Arrêté n°                                           du  6 avril 2021    

Prorogation de l’arrêté préfectoral du 21 avril 2016 portant déclaration d’intérêt général du
programme pluriannuel de gestion des cours d’eau du bassin versant Cernon-Soulzon

LA PRÉFÈTE DE L’AVEYRON
Chevalier de la Légion d’honneur

Vu le code de l’environnement ;

Vu le décret du 29 juillet 2020 portant nomination de Madame Valérie MICHEL-MOREAUX en qualité de
préfète de l’Aveyron ;

Vu le Schéma Directeur d'Aménagement et de Gestion des Eaux (SDAGE) Adour-Garonne ;

Vu  l’arrêté  préfectoral  interdépartemental  n°2015349-0001  du  15  décembre  2015  des  préfets  de
l’Aveyron, du Gard et de la Lozère approuvant le SAGE Tarn-amont ;

Vu la disposition P1.1 issu de l’objectif « Préserver ou rétablir l’équilibre hydromorphologique des cours
d’eau » du SAGE Tarn-amont, demandant que les interventions sur les rivières soient encadrées par des
programmes pluriannuels de gestion des cours d’eau (PPG) ;

Vu l’arrêté préfectoral du 21 avril 2016 portant déclaration d’intérêt général du programme pluriannuel
2015-2019 de gestion des cours d’eau des bassin versants du Cernon et du Soulzon ;

Vu l’arrêté  préfectoral  interdépartemental  n°SOUS-PREF2018-089-0001  du  30  mars  2018  portant
création du syndicat mixte du bassin versant Tarn Amont (SMBVTA) ;

Vu l’arrêté préfectoral  n°12-2018-11-29-002 du 29 novembre 2018 portant transfert de la déclaration
d’intérêt général du programme pluriannuel de gestion des cours d’eau des bassins du Cernon et du
Soulzon ;

Vu la demande de prorogation de la durée de la déclaration d’intérêt général jusqu’au 31 décembre
2022, en date du 15 février 2021 et présentée par le Président du syndicat mixte du bassin versant du
Tarn amont ;

Considérant que certaines actions ou interventions n’ont pas pu être réalisées sur la période de 2015 à
2020 en raison d’imprévus, notamment liés à des aléas météorologiques ;

Direction Départementale des Territoires
9 rue de Bruxelles – ZAC de Bourran – BP 3370
12 033  RODEZ Cedex 9
Tél. : 05 65 73 50 00
Mél. : ddt@aveyron.gouv.fr

Direction départementale
des territoires
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Considérant  la nécessité,  pour l’intérêt  général,  de réaliser  l’intégralité des  actions  et  interventions
définies par le plan pluriannuel de gestion des cours d’eau du bassin versant Cernon-Sulzon ;

Considérant  que  la  localisation  des  travaux  restant  à  réaliser  demeure  à  l’intérieur  du  périmètre
initialement défini et que la nature des opérations n’est pas modifiée ;

Sur proposition de la secrétaire générale de la préfecture de l’Aveyron ; 

– A R R E T E -

Article 1  er    : Objet

La durée de validité de l’arrêté préfectoral du 21 avril 2016 sus-visé est prorogée jusqu’au 31 décembre
2022.

Article 2 :  Clauses et prescriptions

Les clauses et prescriptions contenues dans l’autorisation d’origine sont et demeurent maintenues.

Article 3 : Voies et délais de recours

Le  présent  arrêté  est  susceptible  de  recours  devant  le  tribunal  administratif  territorialement
compétent dans les conditions prévues par l’article R 514-3-1 du code de l’environnement, soit deux
mois pour le pétitionnaire à compter de sa notification et quatre mois pour les tiers à compter de la
publication ou de l’affichage de cette décision.

Dans le même délai de deux mois, le pétitionnaire peut présenter un recours gracieux. Le silence gardé
par l'administration pendant plus de deux mois sur la demande de recours gracieux emporte décision
implicite  de  rejet  de  cette  demande  conformément  à  l'article  R 421-2  du  code  de  justice
administrative.

Article 4 : Publication

Le présent arrêté sera publié au recueil des actes administratifs de la préfecture de l’Aveyron. Il sera en
outre affiché, pendant une durée minimale d’un mois,  au Syndicat mixte du bassin versant du Tarn-
amont ainsi que dans les communautés de communes et les mairies citées à l’article 5,  lesquelles
devront  retourner  au  directeur  départemental  des  territoires  de  l’Aveyron  une  attestation  de
l'accomplissement de cette formalité.

Ces informations sont mises à disposition du public sur le site Internet des services de l’État pendant
au moins 6 mois (www.aveyron.gouv.fr).

Article 5 : Exécution

La secrétaire  général  de la  préfecture de l’Aveyron,  le  directeur  départemental  des  territoires  de
l’Aveyron, le président du Syndicat mixte du bassin versant du Tarn-amont sont chargés, chacun en ce
qui le concerne, de l’exécution du présent arrêté dont copie sera adressée :

• aux présidents de la communauté de communes de Millau Grands Causses, de la communauté
de communes Larzac et Vallées, de la communauté de communes du Saint affricain, Roquefort
et sept vallons ;
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• aux  maires  des  communes  de  La  Bastides  Pradines,  Lapanouse  de  Cernon,  Roquefort  sur
Soulzon,  Saint-Georges-de-Luzençon,  Saint  Rome  de  Cernon,  Sainte  Eulalie  de  Cernon  et
Tournemire ;

• au chef du service départemental de l’Office français de la biodiversité ;

• au président de la Fédération de l’Aveyron pour la pêche et la protection des milieux aquatiques
l’Aveyron.

Fait à Rodez, le 6 avril 2021
La préfète,
Valérie MICHEL-MOREAUX
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BUREAU DE L’ENVIRONNEMENT 
ET DU DÉVELOPPEMENT DURABLE

Arrêté n°                                          du  2 avril 2021

Objet: Arrêté préfectoral portant habilitation de l’organisme CEDACOM SUD
à réaliser l’analyse d’impact mentionnée au III  de l’article L.752 - 6  du
code de commerce - Habilitation n° AI  – 29 – 2019 - 12 - MODIFICATIF -

LA PRÉFÈTE DE L’AVEYRON
Chevalier de la Légion d’honneur

VU le code de commerce ;

VU la loi n° 2018-1021 du 23 novembre 2018 portant Evolution du Logement, de l’Aménagement
et du Numérique ; 

VU le décret n° 2019-331 du 17 avril  2019 relatif  à la composition et au fonctionnement des
commissions  départementales  d’aménagement  commercial  et  aux  demandes  d’autorisation
d’exploitation commerciale ; 

VU l'arrêté  du  ministre  de  l’économie  et  des  finances  du  19  juin  2019  fixant  le  contenu  du
formulaire de demande d’habilitation pour réaliser l’analyse d’impact mentionnée au III de l’article
L.752-6 du code de commerce ;

VU la demande du  9 avril 2020 formulée par l'organisme CEDACOM SUD ;  
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VU le dossier déclaré complet en date du 12 mai 2020 ; 

VU l'arrêté préfectoral en date du 5 août 2020 portant habilitation de l’organisme CEDACOM SUD à
réaliser l’analyse d’impact mentionnée au III de l’article L.752 - 6  du code de commerce ;

VU les courriels en date du 19 février  2021 et du 25 mars 2021 mentionnant le changement
d'adresse de l'organisme CEDACOM SUD.

Sur proposition de la Secrétaire Générale de la Préfecture de l'Aveyron ;

 - A R R E T E -  

Article  1  er     : L’habilitation  à  réaliser  les  études  d’impact  nécessaires  aux  projets  situés  sur
l’ensemble du territoire du département de l'Aveyron est accordée à :

CEDACOM  SUD
    1, Rue Henri Dunant

 31 600 Muret

Identité de la personne affectée à l’activité faisant l’objet de la demande d’habilitation :

-  Mme Charlotte MOKRARA, chargée d'études .

 Le reste sans changement.

Article 2 : la secrétaire générale de la préfecture de l’Aveyron est chargée de l’exécution du présent
arrêté  qui  sera publié  au  recueil  des  actes  administratifs  de  la  préfecture  et  dont  copie  sera
notifiée à l’organisme CEDACOM SUD.

Fait à Rodez, le 2 avril 2021

Pour la préfète et par délégation,
la secrétaire générale

Michèle LUGRAND
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sur les communes de Rodez et d�Onet-le-Château (Aveyron) et placé sous maîtrise d�ouvrage de la direction régionale de

l�environnement, de l�aménagement et du logement (DREAL) Occitanie. 
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|���������������������������������	��������������������	������	������������	������������
�������������	������������������	�l�i�����	���������t�����
�����l������������������l��
��������	���h����������	�l�i�������	��������h�	������������k��������������

Préfecture Aveyron - 12-2021-04-08-00001 - Projet de dénivellation des carrefours giratoires de Saint-Félix, les Moutiers et Saint-Marc

sur les communes de Rodez et d�Onet-le-Château (Aveyron) et placé sous maîtrise d�ouvrage de la direction régionale de

l�environnement, de l�aménagement et du logement (DREAL) Occitanie. 

Déclaration d�utilité publique emportant mise en compatibilité du Plan Local d�Urbanisme intercommunal (PLUi) de Rodez

Agglomération et classement des futures voies en routes express.

62



���������������	
����������������������
����
�����������������������������
���
�
��

����������� !"#�$�%&'!$�

()*+,-./0.012/*+324,)/*)52/0+-.+6)*0573012/+687/+-1/9.15)+6)+:.1)*+)0+68.-1;/)4)/0
68.5<5)*=+>)*+41-1)7?+*,931@1A7)*+*)5B)/0+68:.<10.0*+C+6)*+)*,D3)*+)0+.7**1+68.?)+6)
69,-.3)4)/0+27+E+32551625+932-2;1A7)+F=+()+5G-)+6)+3)*+32/01/7109*H+C+,52?14109+687/)
B21)+61@@131-)+C+@5./3:15+,275+-.+@.7/)H+)*0+)**)/01)-+,275+-)+4.1/01)/+6)+-.+<1261B)5*109
-23.-)=+

(8701-1*.012/+6)+,-./0)*+68251;1/)+-23.-)+)*0+14,2*9)+3.5+)--)*+*2/0+41)7?+.6.,09)*+C
-8)/B152//)4)/0H+)--)*+/)+*2/0+,.*+1/B.*1B)*+)0+)--)*+5),59*)/0)/0+*27B)/0+7/)+5)**2753)
.-14)/0.15)+,275+-)*+)*,D3)*+./14.-)*+-23.-)*=

������I��������	
��������������������
����������J������	
�����	���

����������� !"#�$�%&'!$�

>)00)+4)*75)+*)5.+41*)+)/+,-.3)+-)+,-7*+)/+.42/0+,2**1<-)+6)*+05.B.7?+.@1/+6)+,52,2*)5
6)*+:.<10.0*+6)+5),250+,275+-)*+)*,D3)*=+K/+,:.*)+)?,-210.012/H+3)*+.49/.;)4)/0*
5)/@253)/0+)0L27+5)4,-.3)/0+3)50.1/*+:.<10.0*+,)567*+27+69;5.69*=

������M��������	
�������
N��������	��
N���	������
��

����������� !"#�$�%&'!$

>)00)+4)*75)+,59B210+-.+359.012/+687/+59*).7+6)+4.5)*+)/+324,)/*.012/+6)+-.+,)50)
68:.<10.0*+,275+,-7*1)75*+)*,D3)*+68.4,:1<1)/*+)0+6)+-1<)--7-)*=+O.5+.1--)75*H+3)*+4.5)*
,.50131,)52/0+C+-8.49-125.012/+6)+-.+05.4)+B)50)+)0+<-)7)+-23.-)+P)/*)4<-)+6)*+:.<10.0*+)0
6)*+32551625*+932-2;1A7)*Q=

������R��������	
�������	�S��N�����T	��

�������������'U'�

V/+932-2;7)+1/*,)30)5.+-)*+61@@95)/0*+*)30)75*+.@1/+6)+*75B)1--)5+-89B2-7012/+6)*+41-1)7?
,)5075<9*+,.5+-)*+05.B.7?+P<2//)+,51*)+6)*+)/*)4)/3)4)/0*H+.<*)/3)+68)*,D3)*+)?201A7)*
)/B.:1**./0)*H+*0.<1-1*.012/+67+-10+67+3275*+68).7H+WQ=

X8.705)*+4)*75)*+6)+*71B1+*)5B)/0+C+32/05G-)5+-.+,95)//109+6)*+.49/.;)4)/0*+41*+)/
2)7B5)+6./*+-)+3.65)+6)*+4)*75)*+689B10)4)/0H+6)+59673012/+)0+6)+324,)/*.012/+)0+C
324,5)/65)+-)+324,250)4)/0+6)+-.+<1261B)5*109=

����Y�Z[�[\]�̂]Z_[̀+

����Y�a��������	
�������
�����������b����


������������c�� &'!$�

V/+05.B.1-+6)+32/3),012/+,.d*.;D5)+B1*)+C+596715)+-814,.30+67+,52e)0+*75+-.+,)53),012/+6)
-81/@5.*0573075)=+X)*+27B)5075)*+,.d*.;D5)*+*)52/0+4.1/0)/7)*+,275+62//)5+67+5d0:4)+C+-.
523.6)+)0+;.56)5+6)*+,21/0*+6)+B7)+*75+-)+;5./6+,.d*.;)=+(.+,-./0.012/+68.5<5)*+)0+-.
5)3:)53:)+687/)+61B)5*109+6)+B9;90.012/*+32/051<7)/0+.7+4.1/01)/+6)*+32/01/7109*
932-2;1A7)*=+

����Y����������	
�������
���������T	���������������
N������S���

���������f%  !"#%g$�"�$&�

h-+*8.;10+68.49-125)5+-.+,)53),012/+6)*+)/059)*+6)+B1--)+,.5+6)*+.49/.;)4)/0*+*14,-)*H
/.075)-*+)0+@.31-)*+68)/05)01)/=+

Préfecture Aveyron - 12-2021-04-08-00001 - Projet de dénivellation des carrefours giratoires de Saint-Félix, les Moutiers et Saint-Marc

sur les communes de Rodez et d�Onet-le-Château (Aveyron) et placé sous maîtrise d�ouvrage de la direction régionale de

l�environnement, de l�aménagement et du logement (DREAL) Occitanie. 

Déclaration d�utilité publique emportant mise en compatibilité du Plan Local d�Urbanisme intercommunal (PLUi) de Rodez

Agglomération et classement des futures voies en routes express.

63



���������������	
�������
���������	��
	����������������������������������
��	����	��

������������ ��!"#$%�

&'(')*+,-./*(/0.)+1(.'2/03'*+)4*2/+)5(*2210-*+,.'-+6*+,-.7*/+8*+29')/+8*+61+:0)*2/*;+)0
,.'-+6*+2*(/*'-+8'+<0-1/.0-*+8*+=10)/>?1-(@+A*2+B'-2+1)/0>C-'0/+2*-.)/+802,.252+1'D+1C.-82
8*2+<0-1/.0-*2+8*+=10)/>E560D+*/+8*2+?.'/0*-2+*/+2'-+64.'F-1<*+8*+G-1)(9022*B*)/+8'
<0-1/.0-*+=10)/>E560D@+

H.-23'*+(*2+,-./*(/0.)2+(.66*(/0F*2+)*+2'GG02*)/+,12+,.'-+1//*0)8-*+6*2+2*'062+2.).-*2
-5<6*B*)/10-*2;+6402.61/0.)+8*+G1I18*+2*-1+-516025*+*)+(.B,65B*)/@+

���������������	
����J���KL
������M�LN
�������	O
L����J
����������	
������
�
	��

������������ ��!"#$%�

P'*66*+3'*+2.0/+6*'-+)1/'-*+Q,.)/2+.'+B'-2+1)/0>C-'0/R;+(*2+.'F-1<*2+2*-.)/+*BC65B1/03'*2
8*+640)G-12/-'(/'-*+-.'/0S-*+(-55*@+T62+1'-.)/+')+0B,1(/+G.-/+2'-+6*+,1U21<*+*/+6*'-
1((.B,1<)*B*)/@+V)*+F5<5/16021/0.)+*2/+,-5F'*+,.'-+5F0/*-+')+*GG*/+/-.,+8'-+*/+/-.,
-.'/0*-+8*+641B5)1<*B*)/@

������W��������	
����J���KL
������M�LN
�������	O
L���XM�
	���	��Y

������������ ��!"#$%�

H*+/-10/*B*)/+,1U21<*-+8*2+1C.-82+8*2+80GG5-*)/2+C1220)2+/.'/+1'+6.)<+8'+/-1(5+,*-B*//-1
8*+G1F.-02*-+6*'-+0)2*-/0.)+81)2+6*+,1U21<*@+H1+,-02*+*)+(.B,/*+8'+-*60*G+*D02/1)/+*/+6*
-*2,*(/+8*2+/-1B*2+F5<5/16*2+*/+C.025*2+81)2+6*2+1B5)1<*B*)/2+,-.,.252+(.)2/0/'*)/+8*2
B*2'-*2+840)2*-/0.)+,1U21<S-*+*22*)/0*66*2@+

V)*+1//*)/0.)+,1-/0('60S-*+2*-1+,.-/5*+1'+)0F*1'+8*+(*2+.'F-1<*2+81)2+6*+C'/+841660*-
,*-G.-B1)(*+/*(9)03'*+*/+3'160/5+,1U21<S-*@+H41B5)1<*B*)/+8*+(*2+.'F-1<*2+2*-1+6*+,6'2
)1/'-*6+,.220C6*@
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T6+241<0/+84.C2*-F*-+6*+G.)(/0.))*B*)/+8'+,1221<*+d+)0F*1'+1F*(+61+B02*+*)+e'F-*+8'
,-.7*/@+H*2+1B5)1<*B*)/2+8'+fghij+-*6SF*)/+8*+61+=gkE@

Préfecture Aveyron - 12-2021-04-08-00001 - Projet de dénivellation des carrefours giratoires de Saint-Félix, les Moutiers et Saint-Marc

sur les communes de Rodez et d�Onet-le-Château (Aveyron) et placé sous maîtrise d�ouvrage de la direction régionale de

l�environnement, de l�aménagement et du logement (DREAL) Occitanie. 

Déclaration d�utilité publique emportant mise en compatibilité du Plan Local d�Urbanisme intercommunal (PLUi) de Rodez

Agglomération et classement des futures voies en routes express.
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